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Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).
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Annexes
Servitudes d'utilité publique

Échelle : 1/10 000ème

® 0 100 200 300 400

Mètre s

AC1 : MHc - Camp des
Salles (partiel) de Goarem

ar Salud situé à la
Montagne du Prieuré

AC1 : MHc - Camp des
Salles (partiel) le Ménec,

montagne du prieuré

AC1 : MHc - Chapelle,
sacristie et Calvaire

de Saint-Thélau

AC1 : MHc - Eglise, murs,
portes et arc de triomphe

du cimetière

AC1 : MHi - Tumulus
de Kervolzet

AC1 : MHi - Stèle
protohistorique

de Kerlagat

AC1 : MHc - Chapelle
Saint-Pierre, Calvaire

et placître

AC1 : MHc - Tumulus
de Kerlédan

AC1 : MHc - Eglise et
croix de cimetière

(sur Le Juch)

AC2 : site classé de la Montagne de
Locronan dite 'Menez Lokorn'

AC2 : site classé de la Montagne de
Locronan dite 'Menez Lokorn'

AC2 : site classé de
la Montagne de
Locronan dite

'Menez Lokorn'

AS1 : périmètre
de protection A
de la prise d'eau

de Keratry

AS1 : périmètre de
protection B de la

prise d'eau du Troheïr

AS1 : périmètre de
protection B de la

prise d'eau du Troheïr

AS1 : périmètre de
protection A de la

prise d'eau du Troheïr

AS1 : périmètre de
protection A de la

prise d'eau du Troheïr

i4 : LIT 63kV NO 2 DOUARNENEZ-SQUIVIDAN i4 : LIT 63kV NO 2 DOUARNENEZ-SQUIVIDAN

PT1 : Station de QUIMPER
- Croaz-Caer (zone de protection)

PT1 : Station de Quimper-
Ty-Sanquer (zone de protection)

PT1 : Station de PLOGONNEC -
Prat-Youen (zone de protection)

PT1 : Station de PLOGONNEC -
Prat-Youen (zone de garde)

PT
2:

St
ati

on
de

PL
OG

ONNEC - Prat-Youen (zone secondaire de dégagement)

PT2 : FH Station PLOGONNEC - Prat-Youen à Station ERGUE-GABERIC - Quélennec (zone spéciale de dégagement)

PT2 : FFH Station PLOGONNEC - Prat-Youen à Station CONCARNEAU - Rue Jacques Noël Sane (zone spéciale de dégagement)

T1 : Ligne 470 000 de
Savenay à Landerneau

 AS1 : périmètre de protection
A du captage de Kergoat

PT1 : Station de Quimper-
Ty-Sanquer (zone de protection)

PT1 : Station de
QUIMPER - Croaz-Caer

(zone de protection)

PT2 : Faisceau hertzien de Roland

Morillotà l'annexe du centre d'essais

des Landes à Pluguffan 019.12

(zone spéciale de dégagement)

PT2 : Faisceau hertzien de Roland

Morillot à la station de Quimper Pluguffan 019.15

(zone spéciale de dégagement)

T1 : Ligne 470 000 de Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000 de Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000 de
Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000 de
Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000 de Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000
de Savenay à Landerneau

T1 : Ligne 470 000
de Savenay à Landerneau

P T1 : P rote ction des ce ntre s de réception
ra dioéle ctrique contre  le s pe rturbations
éle ctrom a g nétiques
P T2 : P rote ction contre  les obstacle s des
ce ntre s d'ém ission et de réception
ra dioéle ctrique
T1 : Se rvitude de protection des lig ne s
fe rrovia ire s

AS1 : P érim ètre s de protection des e a ux potable s et
m inéra le s

A (Rapproché)
B (Rapproché)

Périmètre :

I4 : P rotection des lig ne s électriques (Article  12 de la  loi
du 15 juin

►◄ Lig ne s électriques

AC1 : P rotection des m onum e nts historiques cla ssés ou
inscrits

AC2 : P rotection des sites et m onum e nts nature ls
cla ssé

cla ssé^

inscrit^

Servitudes d'utilité publique non cartographiées :
- PT3 : Protection des câbles de télécommunications
- T7 : Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de
dégagement (concerne tout le territoire communal)


